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Thèmes mis à jour en mars (les ajouts sont surlignés en jaune dans le thème) :

Nouvelles missions du pharmacien d’officine
Le pharmacien référent en EHPAD
* Mission du pharmacien référent 1.4.1 ; Article L5126-6-1
* Exemple de convention
Officine fonctionnement


Jugement du CNOP du 22 février 2019 : vente possible en officine de fleurs de Bach sans promotion

Courrier ARS Bourgogne-Franche-Comté du 25 mars 2019 à une officine suite à cette jurisprudence du CNOP
Substances vénéneuses
- Avis n° 2018-012 du 19 décembre 2018 du comité de coordination du registre du commerce et des sociétés (CCRCS) sur la possibilité d'inscription au RCS de sociétés commercialisant des dérivés du cannabis.
Décret n° 2019-149 du 27 février 2019 modifiant le décret n° 2007-1111 du 17 juillet 2007 relatif à l'obligation vaccinale par le vaccin antituberculeux BCG        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038184922&dateTexte=&categorieLien=id
INSTRUCTION N° DGS/SP/SP1/2018/205 du 28 septembre 2018 relative à la conduite à tenir autour d’un ou plusieurs cas de rougeole

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2018/10/cir_44038.pdf
Décret n° 2019-186 du 13 mars 2019 modifiant l'article R. 533-21 du code de l'environnement        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038229729&dateTexte=&categorieLien=id
Décret n° 2019-195 du 15 mars 2019 relatif aux conditions d'évaluation et de prise en charge par l'assurance maladie de médicaments homéopathiques        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038234811&dateTexte=&categorieLien=id
NOTE D'INFORMATION N° DGS/EA3/EA4/PP3/2019/47 du 04 mars 2019 relative à une enquête sur l'activité des agences régionales de santé et des services communaux d'hygiène et de santé en matière d'inspection et de contrôle en hygiène alimentaire, des eaux conditionnées et des médicaments vétérinaires
https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2019_47t0.pdf
NOTE D'INFORMATION N° DGS/PP2/DGOS/1C/DSS/PF2/2019/22 du 6 mars 2019 relative à la possibilité pour les établissements de santé, à titre transitoire et dérogatoire, à compter du 27 janvier 2019, de se fournir, acheter, utiliser et prendre en charge les produits sous le régime de produits thérapeutiques annexes (PTA) dans certaines conditions
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/03/cir_44457.pdf
Arrêté du 26 mars 2019 mettant fin à la prise en charge par l'assurance maladie des allergènes préparés spécialement pour un seul individu administrés par voie injectable sous-cutanée        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038283967&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 19 mars 2019 relatif à l'efficience et la pertinence de la prescription hospitalière de médicaments biologiques similaires délivrés en ville        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038268137&dateTexte=&categorieLien=id
INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE N° DGOS/PF2/DSS/1C/2019/67 du 26 mars 2019 relative à l’incitation à la prescription hospitalière de médicaments biologiques similaires, lorsqu’ils sont délivrés en ville.
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/03/cir_44469.pdf
NOTE D'INFORMATION N° DGOS/PF2/2019/69 du 27 mars 2019 relative à la traçabilité des dispositifs médicaux implantables dans les établissements de santé et aux outils d’autoévaluation et d’accompagnement disponibles
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/03/cir_44477.pdf
Arrêté du 4 novembre 2016 modifiant l'arrêté du 30 avril 2003 relatif à l'organisation et à l'indemnisation de la continuité des soins et de la permanence pharmaceutique dans les établissements publics de santé et dans les établissements publics d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2016/11/4/AFSH1628708A/jo/texte
(un ajout suggéré par Loïc Philippe suite à une question sur les astreintes de pharmaciens hospitaliers)
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